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II 

(Actes non législatifs) 

DÉCISIONS 

DÉCISION DU CONSEIL 

du 1er décembre 2014 

concernant la notification par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de son 
souhait de prendre part à certaines dispositions de l'acquis de Schengen qui sont contenues dans 
les actes de l'Union dans le domaine de la coopération policière et de la coopération judiciaire en 

matière pénale et modifiant les décisions 2000/365/CE et 2004/926/CE 

(2014/857/UE) 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le protocole no 36 sur les dispositions transitoires (ci-après dénommé «protocole no 36») annexé au traité sur l'Union 
européenne, au traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne de 
l'énergie atomique, et notamment son article 10, paragraphe 5, 

vu le protocole no 19 sur l'acquis de Schengen intégré dans le cadre de l'Union européenne (ci-après dénommé «proto
cole Schengen») annexé au traité sur l'Union européenne et au traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et 
notamment son article 4, 

vu la notification adressée par le gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (ci-après 
dénommé «Royaume-Uni»), conformément à l'article 10, paragraphe 4, du protocole no 36, par lettre au président du 
Conseil en date du 24 juillet 2013, 

vu la notification adressée par le gouvernement du Royaume-Uni, conformément à l'article 10, paragraphe 5, du proto
cole no 36, par lettre au président du Conseil et au président de la Commission prenant effet le 1er décembre 2014, 
concernant son souhait de prendre part à certaines dispositions de l'acquis de Schengen qui sont contenues dans les actes 
de l'Union dans le domaine de la coopération policière et de la coopération judiciaire en matière pénale, 

considérant ce qui suit: 

(1)  En vertu de l'article 10, paragraphe 4, du protocole no 36, au plus tard six mois avant l'expiration de la période 
transitoire de cinq ans après l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, le Royaume-Uni peut notifier au Conseil 
qu'il n'accepte pas, en ce qui concerne les actes de l'Union dans le domaine de la coopération policière et de la 
coopération judiciaire en matière pénale qui ont été adoptés avant l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, les 
attributions de la Commission et de la Cour de justice visées à l'article 10, paragraphe 1, du protocole no 36. 

(2) Par lettre au président du Conseil en date du 24 juillet 2013, le Royaume-Uni a fait usage de la faculté susmen
tionnée en notifiant au Conseil qu'il n'acceptait pas lesdites attributions de la Commission et de la Cour de justice, 
ce qui a pour effet que les actes applicables dans le domaine de la coopération policière et de la coopération judi
ciaire en matière pénale cesseront de s'appliquer à son égard à compter du 1er décembre 2014. 

(3)  En vertu de l'article 10, paragraphe 5, du protocole no 36, le Royaume-Uni peut notifier au Conseil son souhait 
de participer aux actes précités, y compris aux actes qui font partie de l'acquis de Schengen, auquel cas les disposi
tions pertinentes du protocole Schengen devraient s'appliquer. 
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(4)  Par lettre au président du Conseil et au président de la Commission prenant effet le 1er décembre 2014, le 
Royaume-Uni a fait usage de la faculté susmentionnée en notifiant au Conseil son souhait de participer à certaines 
dispositions de l'acquis de Schengen qui sont contenues dans les actes de l'Union dans le domaine de la coopéra
tion policière et de la coopération judiciaire en matière pénale auxquels il participait déjà conformément aux déci
sions du Conseil 2000/365/CE (1) et 2004/926/CE (2) et à l'article 5, paragraphe 1, du protocole Schengen. 

(5)  Il est par conséquent nécessaire de déterminer les actes et dispositions dans le domaine de la coopération policière 
et de la coopération judiciaire en matière pénale qui font partie de l'acquis de Schengen auxquels le Royaume-Uni 
continuera de participer après la notification de son souhait en ce sens et, par conséquent, il est nécessaire de 
modifier les décisions 2000/365/CE et 2004/926/CE. 

(6)  Les décisions 2000/365/CE et 2004/926/CE, dans leurs versions modifiées, continueront donc de s'appliquer, en 
particulier en ce qui concerne les dispositions de l'acquis de Schengen auxquelles le Royaume-Uni a été autorisé à 
prendre part et qui ne sont pas les actes et dispositions dans le domaine de la coopération policière et de la 
coopération judiciaire en matière pénale visés à l'article 10, paragraphe 1, du protocole no 36. 

(7)  De plus, le Royaume-Uni continuera de participer aux actes et dispositions de l'acquis de Schengen auxquels il a 
été autorisé à prendre part et qui, même s'ils sont des actes et des dispositions dans le domaine de la coopération 
policière et de la coopération judiciaire en matière pénale adoptés avant l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, 
ont été modifiés par un acte, applicable au Royaume-Uni, adopté après ladite entrée en vigueur et relèvent donc 
de l'article 10, paragraphe 2, du protocole no 36. C'est le cas de la décision du comité exécutif du 
16 septembre 1998 (3) sur le mécanisme d'évaluation de Schengen, qui a été modifiée par le règlement (UE) 
no 1053/2013 du Conseil (4), et des articles 48 à 53 de la convention de 1990 d'application de l'accord de 
Schengen du 14 juin 1985, ainsi que de la convention relative à l'entraide judiciaire en matière pénale entre les 
États membres de l'Union européenne (5), et de son protocole (6), qui ont été modifiés par la directive 
2014/41/UE du Parlement européen et du Conseil (7). C'est également le cas de l'accord entre l'Union européenne, 
la Communauté européenne et la Confédération suisse sur l'association de la Confédération suisse à la mise en 
œuvre, à l'application et au développement de l'acquis de Schengen (8), qui a été modifié par le protocole concer
nant l'adhésion de la Principauté de Liechtenstein audit accord (9) (ci-après dénommé «l'accord de 2008 sur l'asso
ciation de la Suisse à l'acquis de Schengen»). 

(8)  Comme il est rappelé dans la décision 2000/365/CE, le Royaume-Uni a une position particulière pour ce qui est 
des questions relevant du titre V de la troisième partie du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne 
(TFUE), comme indiqué dans le protocole Schengen, ainsi que dans le protocole no 20 sur l'application de certains 
aspects de l'article 26 du TFUE au Royaume-Uni et à l'Irlande (ci-après dénommé «protocole no 20») et dans le 
protocole no 21 sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande à l'égard de l'espace de liberté, de sécurité et de 
justice (ci-après dénommé «protocole no 21»), annexés au traité sur l'Union européenne et au TFUE. En raison de 
cette position particulière, le protocole Schengen prévoit que le Royaume-Uni peut participer à certaines disposi
tions de l'acquis de Schengen. 

(9)  Conformément à l'article 10, paragraphe 5, du protocole no 36, la participation du Royaume-Uni à certaines 
dispositions de l'acquis de Schengen qui sont contenues dans les actes de l'Union dans le domaine de la coopéra
tion policière et de la coopération judiciaire en matière pénale qui est visée dans la présente décision rétablit la 
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(1) Décision 2000/365/CE du Conseil du 29 mai 2000 relative à la demande du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de 
participer à certaines dispositions de l'acquis de Schengen (JO L 131 du 1.6.2000, p. 43). 

(2) Décision 2004/926/CE du Conseil du 22 décembre 2004 relative à la mise en œuvre de certaines parties de l'acquis de Schengen par le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (JO L 395 du 31.12.2004, p. 70). 

(3) Décision du Comité exécutif du 16 septembre 1998 concernant la création d'une Commission permanente d'évaluation et d'application 
de Schengen (SCH/Com-ex (98) 26 déf.) (JO L 239 du 22.9.2000, p. 138). 

(4) Règlement (UE) no 1053/2013 du Conseil du 7 octobre 2013 portant création d'un mécanisme d'évaluation et de contrôle destiné à véri
fier l'application de l'acquis de Schengen et abrogeant la décision du comité exécutif du 16 septembre 1998 concernant la création d'une 
commission permanente d'évaluation et d'application de Schengen (JO L 295 du 6.11.2013, p. 27). 

(5) Convention, établie par le Conseil conformément à l'article 34 du traité sur l'Union européenne, relative à l'entraide judiciaire en matière 
pénale entre les États membres de l'Union européenne (JO C 197 du 12.7.2000, p. 3). 

(6) Protocole, établi par le Conseil conformément à l'article 34 du traité sur l'Union européenne, à la convention relative à l'entraide judiciaire 
en matière pénale entre les États membres de l'Union européenne (JO C 326 du 21.11.2001, p. 2). 

(7) Directive 2014/41/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 concernant la décision d'enquête européenne en matière 
pénale (JO L 130 du 1.5.2014, p. 1). 

(8) JO L 53 du 27.2.2008, p. 52. 
(9) Protocole entre l'Union européenne, la Communauté européenne, la Confédération suisse et la Principauté de Liechtenstein sur l'adhésion 

de la Principauté de Liechtenstein à l'accord entre l'Union européenne, la Communauté européenne et la Confédération suisse sur l'asso
ciation de la Confédération suisse à la mise en œuvre, à l'application et au développement de l'acquis de Schengen (JO L 160 du 
18.6.2011, p. 3). 



plus grande participation possible du Royaume-Uni à l'acquis de Schengen de l'Union relatif à l'espace de liberté, 
de sécurité et de justice sans que cela ne porte gravement atteinte au fonctionnement pratique de ses différentes 
composantes et en respectant leur cohérence. 

(10)  Comme il est rappelé dans la décision 2000/365/CE, l'acquis de Schengen forme, dans sa conception et par son 
fonctionnement, un ensemble cohérent qui doit être intégralement accepté et appliqué par tous ceux des États qui 
approuvent le principe de la suppression du contrôle des personnes à leurs frontières communes. 

(11) Il convient de conférer au Conseil la compétence d'exécution lui permettant d'adopter les décisions, conformé
ment à l'article 5, paragraphe 1, et à l'article 6, paragraphe 1, de la décision 2000/365/CE, par lesquelles l'acquis 
de Schengen s'appliquera aux îles Anglo-Normandes et à l'île de Man et l'acquis relatif au système d'information 
Schengen sera mis en vigueur à l'égard du Royaume-Uni. Ce qui précède devrait se faire en tenant compte du rôle 
particulier octroyé au Conseil par le protocole Schengen lorsqu'il s'agit d'accepter, à l'unanimité, de nouveaux 
participants à l'acquis de Schengen, et en tenant compte également du haut niveau de confiance réciproque entre 
les États membres qui est requis lorsqu'ils examinent si les conditions nécessaires à la mise en œuvre des disposi
tions relatives au système d'information Schengen ont été réunies et lorsqu'ils adoptent ensuite la décision par 
laquelle ces dispositions seront mises en vigueur à l'égard du Royaume-Uni. Le Conseil devrait statuer à l'unani
mité de ses membres visés à l'article 1er du protocole Schengen et du représentant du gouvernement du 
Royaume-Uni. 

(12)  Conformément à l'article 2 de l'accord conclu entre le Conseil de l'Union européenne et la République d'Islande et 
le Royaume de Norvège sur l'établissement des droits et obligations entre l'Irlande et le Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, d'une part, et la République d'Islande et le Royaume de Norvège, d'autre part, dans 
les domaines de l'acquis de Schengen qui s'appliquent à ces États (1), le comité mixte institué en vertu de l'article 3 
de l'accord conclu par le Conseil de l'Union européenne, la République d'Islande et le Royaume de Norvège sur 
l'association de ces deux États à la mise en œuvre, à l'application et au développement de l'acquis de Schengen (2), 
a été consulté, conformément à l'article 4 de l'accord précité, dans le cadre de la préparation de la présente déci
sion. 

(13)  Conformément à l'article 5 de l'accord de 2008 sur l'association de la Suisse à l'acquis de Schengen, le comité 
mixte institué en vertu de l'article 3 dudit accord a été informé de la préparation de la présente décision, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

À compter du 1er décembre 2014, le Royaume-Uni continue de participer aux dispositions de l'acquis de Schengen 
prévues dans la présente décision, y compris conformément aux décisions 2000/365/CE et 2004/926/CE, modifiées par 
la présente décision. 

Le présent article ne porte pas atteinte aux actes et dispositions de l'acquis de Schengen adoptés depuis le 1er décembre 
2009 qui lient le Royaume-Uni conformément à l'article 5, paragraphe 1, du protocole Schengen et à l'article 8, 
paragraphe 2, de la décision 2000/365/CE. 

Article 2 

La décision 2000/365/CE est modifiée comme suit: 

1)  L'article 1erest modifié comme suit: 

a)  le point a) est modifié comme suit: 

i)  au point i): 

—  la référence à l'article «27» est remplacée par une référence à l'article «27, paragraphe 1»; 

—  les termes «à l'exception de l'article 47, paragraphe 2, point c)» sont remplacés par les termes «à l'exception 
de l'article 47, paragraphe 2, point c), et de l'article 47, paragraphe 4»; 

1.12.2014 L 345/3 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO L 15 du 20.1.2000, p. 2. 
(2) JO L 176 du 10.7.1999, p. 36. 



ii)  les points ii) et iii) sont remplacés par le texte suivant: 

«ii)  les dispositions suivantes relatives au système d'information Schengen: 

— la décision 2007/533/JAI du Conseil du 12 juin 2007 sur l'établissement, le fonctionnement et l'utilisa
tion du système d'information Schengen de deuxième génération (SIS II) (*), 

—  la décision 2007/171/CE de la Commission du 16 mars 2007 établissant les caractéristiques du réseau 
du système d'information Schengen II (3o pilier) (**);  

(*) JO L 205 du 7.8.2007, p. 63. 
(**) JO L 79 du 20.3.2007, p. 29.». 

b)  au point b), les points i) à v) sont supprimés et les points vi), vii) et viii) sont remplacés par le texte suivant: 

«i)  l'accord d'adhésion du Royaume de Danemark, signé le 19 décembre 1996: l'article 6; 

ii)  l'accord d'adhésion de la République de Finlande, signé le 19 décembre 1996: l'article 5; 

iii)  l'accord d'adhésion du Royaume de Suède, signé le 19 décembre 1996: l'article 5;»; 

c)  au point c), les points i) et ii) sont remplacés par le texte suivant: 

«SCH/Com-ex (94) 28 rev (certificat prévu à l'article 75 pour le transport de stupéfiants et de substances psycho
tropes), 

SCH/Com-ex (98) 26 def (création du Comité permanent d'application de la convention de Schengen), sous 
réserve d'un arrangement interne précisant les modalités de la participation d'experts du Royaume-Uni aux 
missions menées sous l'égide du groupe de travail correspondant du Conseil.»; 

d)  le point d) est supprimé. 

2)  Les articles 2, 3 et 4 sont supprimés. 

3)  L'article 5 est modifié comme suit: 

a)  au paragraphe 1, deuxième phrase, les termes «Le Conseil statue sur cette demande …» sont remplacés par les 
termes suivants: «Le Conseil prend une décision d'exécution concernant cette demande …»; 

b)  le paragraphe 2 est modifié comme suit: 

i)  au point a) 

—  la référence à l'article «27» est remplacée par une référence à l'article «27, paragraphe 1»; 

—  les termes «à l'exception de l'article 47, paragraphe 2, point c)» sont remplacés par les termes «à l'exception 
de l'article 47, paragraphe 2, point c), et de l'article 47, paragraphe 4»; 

ii)  au point b), les points i) à v) sont supprimés et les points vi), vii) et viii) sont remplacés par le texte suivant: 

«i)  l'accord d'adhésion du Royaume de Danemark, signé le 19 décembre 1996: l'article 6; 

ii)  l'accord d'adhésion de la République de Finlande, signé le 19 décembre 1996: l'article 5; 

iii)  l'accord d'adhésion du Royaume de Suède, signé le 19 décembre 1996: l'article 5;»; 

iii)  au point c), la liste des actes est remplacée par le texte suivant: 

«SCH/Com-ex (94) 28 rev (certificat prévu à l'article 75 pour le transport de stupéfiants et de substances 
psychotropes).»; 

iv)  le point d) est supprimé. 

4)  L'article 6 est modifié comme suit: 

a)  les paragraphes 1 et 2 sont remplacés par le texte suivant: 

«1. Le Conseil prend une décision d'exécution en vue de la mise en œuvre des dispositions visées à l'article 1er, 
point a) ii), ainsi que des autres dispositions pertinentes relatives au Système d'information Schengen adoptées 
depuis le 1er décembre 2009 mais non encore mises en œuvre, entre le Royaume-Uni et les États membres ainsi 
que d'autres États dans lesquels ces dispositions sont déjà mises en œuvre, dès lors que les conditions à cet effet 
ont été réunies.»; 
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b)  les paragraphes 3, 4 et 5 sont respectivement renumérotés 2, 3 et 4; 

c)  au paragraphe 4, renuméroté 3, les termes «Toute décision au titre des paragraphes 1, 2 et 3» sont remplacés par 
les termes «Toute décision d'exécution au titres des paragraphes 1 et 2». 

5)  À l'article 7, le paragraphe 1 est supprimé et le paragraphe 2 devient un paragraphe unique. 

Article 3 

La décision 2004/926/CE est modifiée comme suit: 

1)  À l'article 1er, l'alinéa suivant est ajouté: 

«À compter du 1er décembre 2014, le Royaume-Uni continue d'appliquer les dispositions visées à l'article 1er, 
point a) i), et points b) et c), et à l'article 5, paragraphe 2, de la décision 2000/365/CE, modifiée par la décision 
2014/857/UE du Conseil (*), ainsi que les dispositions des actes énumérés aux annexes I et II de la présente décision, 
modifiée par la décision 2014/857/UE.  

(*) Décision 2014/857/UE du Conseil du 1er décembre 2014 concernant la notification par le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de son souhait de prendre part à certaines dispositions de l'acquis de 
Schengen qui sont contenues dans les actes de l'Union dans le domaine de la coopération policière et de la coopé
ration judiciaire en matière pénale et modifiant les décisions 2000/365/CE et 2004/926/CE (JO L 345 du 
1.12.2014, p. 1).» 

2)  À l'annexe I: 

a)  le point 4 est supprimé; 

b)  les points ci-après sont ajoutés: 

«8. Décision-cadre 2008/977/JAI du Conseil du 27 novembre 2008 relative à la protection des données à carac
tère personnel traitées dans le cadre de la coopération policière et judiciaire en matière pénale (JO L 350 du 
30.12.2008, p. 60). 

9. Décision 2008/149/JAI du Conseil du 28 janvier 2008 relative à la conclusion, au nom de l'Union euro
péenne, de l'accord entre l'Union européenne, la Communauté européenne et la Confédération suisse sur l'as
sociation de la Confédération suisse à la mise en œuvre, à l'application et au développement de l'acquis de 
Schengen (JO L 53 du 27.2.2008, p. 50). 

10.  Décision 2011/349/UE du Conseil du 7 mars 2011 relative à la conclusion, au nom de l'Union européenne, 
du protocole entre l'Union européenne, la Communauté européenne, la Confédération suisse et la Principauté 
de Liechtenstein sur l'adhésion de la Principauté de Liechtenstein à l'accord entre l'Union européenne, la 
Communauté européenne et la Confédération suisse sur l'association de la Confédération suisse à la mise en 
œuvre, à l'application et au développement de l'acquis de Schengen notamment en ce qui concerne la coopé
ration judiciaire en matière pénale et la coopération policière (JO L 160 du 18.6.2011, p. 1).». 

Article 4 

La présente décision entre en vigueur le 1er décembre 2014. 

Fait à Bruxelles, le 1er décembre 2014. 

Par le Conseil 

Le président 
S. GOZI  
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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 1er décembre 2014 

relative à la notification par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de son 
souhait de participer à des actes de l'Union dans le domaine de la coopération policière et judi
ciaire en matière pénale qui ont été adoptés avant l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne et qui 

ne font pas partie de l'acquis de Schengen 

(2014/858/UE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le protocole no 36 sur les dispositions transitoires, et notamment son article 10, paragraphe 5, en liaison avec l'ar
ticle 4 du protocole no 21 sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande à l'égard de l'espace de liberté, de sécurité et de 
justice et avec l'article 331, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1)  L'article 10, paragraphe 4, du protocole no 36 autorisait le Royaume-Uni à notifier au Conseil, au plus tard six 
mois avant l'expiration de la période transitoire de cinq ans visée à l'article 10, paragraphe 3, dudit protocole, 
qu'il n'acceptait pas, en ce qui concerne les actes de l'Union dans le domaine de la coopération policière et judi
ciaire en matière pénale qui avaient été adoptés avant l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, les attributions de 
la Commission et de la Cour de justice visées à l'article 10, paragraphe 1, de ce même protocole. 

(2)  Par lettre du 24 juillet 2013 adressée au président du Conseil, le Royaume-Uni a fait usage de la possibilité 
susmentionnée, notifiant qu'il n'acceptait pas lesdites attributions de la Commission et de la Cour de justice, avec 
pour conséquence que les actes concernés dans le domaine de la coopération policière et judiciaire en matière 
pénale cesseraient de s'appliquer à son égard à compter du 1er décembre 2014. 

(3)  L'article 10, paragraphe 5, du protocole no 36 autorise le Royaume-Uni à notifier son souhait de participer à des 
actes qui ont cessé de s'appliquer à son égard. 

(4)  Par lettre du 1er décembre 2014 adressée au président du Conseil, le Royaume-Uni a fait usage de cette possibilité 
et a notifié son souhait de participer à certains des actes susvisés. 

(5)  Pour les actes concernés qui ne font pas partie de l'acquis de Schengen, l'article 10, paragraphe 5, du protocole 
no 36 fait référence au protocole no 21 sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande à l'égard de l'espace de 
liberté, de sécurité et de justice, dont l'article 4 renvoie à la procédure prévue par l'article 331, paragraphe 1, du 
TFUE. Cette dernière prévoit qu'il appartient à la Commission de confirmer la participation de l'État membre qui 
souhaite participer et de constater, le cas échéant, que les conditions de participation sont remplies. 

(6)  En vertu de la dernière phrase de l'article 10, paragraphe 5, du protocole no 36, les institutions de l'Union et le 
Royaume-Uni cherchent à rétablir la plus grande participation possible du Royaume-Uni à l'acquis de l'Union 
relatif à l'espace de liberté, de sécurité et de justice sans que cela porte gravement atteinte au fonctionnement 
pratique de ses différentes composantes et en respectant leur cohérence. 

(7)  Les conditions fixées dans la dernière phrase de l'article 10, paragraphe 5, du protocole no 36 sont remplies pour 
les actes notifiés par le Royaume-Uni, dont la liste figure à l'annexe de la présente décision. 

(8)  La participation du Royaume-Uni aux actes figurant à l'annexe de la présente décision doit par conséquent être 
confirmée, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La participation du Royaume-Uni aux actes énumérés sur la liste figurant à l'annexe de la présente décision est confirmée 
à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente décision. 
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Article 2 

La présente décision est publiée au Journal officiel de l'Union européenne. 

Elle entre en vigueur le 1er décembre 2014. 

Fait à Bruxelles, le 1er décembre 2014. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER  
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ANNEXE 

1. Action commune 97/827/JAI du 5 décembre 1997 instaurant un mécanisme d'évaluation de l'application et 
de la mise en œuvre au plan national des engagements internationaux en matière de lutte contre la criminalité 
organisée (JO L 344 du 15.12.1997, p. 7). 

2. Acte du Conseil du 18 décembre 1997 établissant, sur la base de l'article K.3 du traité sur l'Union euro
péenne, la convention relative à l'assistance mutuelle et à la coopération entre les administrations douanières 
(JO C 24 du 23.1.1998, p. 1). 

3. Action commune 98/700/JAI du 3 décembre 1998 adoptée par le Conseil sur la base de l'article K.3 du traité 
sur l'Union européenne, relative à la création d'un système européen d'archivage d'images (FADO) (JO L 333 
du 9.12.1998, p. 4). 

4. Décision 2000/375/JAI du Conseil du 29 mai 2000 relative à la lutte contre la pédopornographie sur l'in
ternet (JO L 138 du 9.6.2000, p. 1). 

5. Décision 2000/641/JAI du Conseil du 17 octobre 2000 portant création d'un secrétariat pour les autorités de 
contrôle communes chargées de la protection des données, instituées par la convention portant création d'un 
office européen de police (convention Europol), la convention sur l'emploi de l'informatique dans le domaine 
des douanes et la convention d'application de l'accord de Schengen relatif à la suppression graduelle des 
contrôles aux frontières communes (convention de Schengen) (JO L 271 du 24.10.2000, p. 1). 

6. Décision 2000/642/JAI du Conseil du 17 octobre 2000 relative aux modalités de coopération entre les 
cellules de renseignement financier des États membres en ce qui concerne l'échange d'informations (JO L 271 
du 24.10.2000, p. 4). 

7. Décision 2002/187/JAI du Conseil du 28 février 2002 instituant Eurojust afin de renforcer la lutte contre les 
formes graves de criminalité (JO L 63 du 6.3.2002, p. 1). 

8. Décision 2002/348/JAI du Conseil du 25 avril 2002 concernant la sécurité lors de matches de football revê
tant une dimension internationale (JO L 121 du 8.5.2002, p. 1). 

9. Décision-cadre 2002/465/JAI du Conseil du 13 juin 2002 relative aux équipes communes d'enquête (JO 
L 162 du 20.6.2002, p. 1). 

10. Décision-cadre 2002/584/JAI du Conseil du 13 juin 2002 relative au mandat d'arrêt européen et aux procé
dures de remise entre États membres (JO L 190 du 18.7.2002, p. 1). 

11. Décision 2003/659/JAI du Conseil du 18 juin 2003 modifiant la décision 2002/187/JAI instituant Eurojust 
afin de renforcer la lutte contre les formes graves de criminalité (JO L 245 du 29.9.2003, p. 44). 

12. Décision-cadre 2005/214/JAI du Conseil du 24 février 2005 relative à l'application du principe de reconnais
sance mutuelle aux sanctions pécuniaires (JO L 76 du 22.3.2005, p. 16). 

13. Décision-cadre 2006/783/JAI du Conseil du 6 octobre 2006 relative à l'application du principe de reconnais
sance mutuelle aux décisions de confiscation (JO L 328 du 24.11.2006, p. 59). 

14. Décision-cadre 2006/960/JAI du Conseil du 18 décembre 2006 relative à la simplification de l'échange d'in
formations et de renseignements entre les services répressifs des États membres de l'Union européenne (JO 
L 386 du 29.12.2006, p. 89). 

15. Décision 2007/412/JAI du Conseil du 12 juin 2007 modifiant la décision 2002/348/JAI concernant la sécu
rité lors de matches de football revêtant une dimension internationale (JO L 155 du 15.6.2007, p. 76). 

16. Décision 2007/845/JAI du Conseil du 6 décembre 2007 relative à la coopération entre les bureaux de recou
vrement des avoirs des États membres en matière de dépistage et d'identification des produits du crime ou 
des autres biens en rapport avec le crime (JO L 332 du 18.12.2007, p. 103). 
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17. Décision-cadre 2008/675/JAI du Conseil du 24 juillet 2008 relative à la prise en compte des décisions de 
condamnation entre les États membres de l'Union européenne à l'occasion d'une nouvelle procédure pénale 
(JO L 220 du 15.8.2008, p. 32). 

18. Décision-cadre 2008/909/JAI du Conseil du 27 novembre 2008 concernant l'application du principe de 
reconnaissance mutuelle aux jugements en matière pénale prononçant des peines ou des mesures privatives 
de liberté aux fins de leur exécution dans l'Union européenne (JO L 327 du 5.12.2008, p. 27). 

19. Décision 2008/976/JAI du Conseil du 16 décembre 2008 concernant le Réseau judiciaire européen (JO 
L 348 du 24.12.2008, p. 130). 

20. Décision 2009/426/JAI du Conseil du 16 décembre 2008 sur le renforcement d'Eurojust et modifiant la déci
sion 2002/187/JAI instituant Eurojust afin de renforcer la lutte contre les formes graves de criminalité (JO 
L 138 du 4.6.2009, p. 14). 

21. Décision-cadre 2009/299/JAI du Conseil du 26 février 2009 portant modification des décisions-cadres 
2002/584/JAI, 2005/214/JAI, 2006/783/JAI, 2008/909/JAI et 2008/947/JAI, renforçant les droits procédu
raux des personnes et favorisant l'application du principe de reconnaissance mutuelle aux décisions rendues 
en l'absence de la personne concernée lors du procès (JO L 81 du 27.3.2009, p. 24). 

22. Décision-cadre 2009/315/JAI du Conseil du 26 février 2009 concernant l'organisation et le contenu des 
échanges d'informations extraites du casier judiciaire entre les États membres (JO L 93 du 7.4.2009, p. 23). 

23. Décision 2009/316/JAI du Conseil du 6 avril 2009 relative à la création du système européen d'information 
sur les casiers judiciaires (ECRIS), en application de l'article 11 de la décision-cadre 2009/315/JAI (JO L 93 du 
7.4.2009, p. 33). 

24. Décision 2009/371/JAI du Conseil du 6 avril 2009 portant création de l'Office européen de police (Europol) 
(JO L 121 du 15.5.2009, p. 37). 

25. Décision-cadre 2009/829/JAI du Conseil du 23 octobre 2009 concernant l'application, entre les États 
membres de l'Union européenne, du principe de reconnaissance mutuelle aux décisions relatives à des 
mesures de contrôle en tant qu'alternative à la détention provisoire (JO L 294 du 11.11.2009, p. 20). 

26. Décision 2009/917/JAI du Conseil du 30 novembre 2009 sur l'emploi de l'informatique dans le domaine des 
douanes (JO L 323 du 10.12.2009, p. 20). 

27. Décision 2009/934/JAI du Conseil du 30 novembre 2009 portant adoption des règles d'application régissant 
les relations d'Europol avec ses partenaires, notamment l'échange de données à caractère personnel et d'infor
mations classifiées (JO L 325 du 11.12.2009, p. 6). 

28. Décision 2009/936/JAI du Conseil du 30 novembre 2009 portant adoption des règles d'application relatives 
aux fichiers de travail à des fins d'analyse Europol (JO L 325 du 11.12.2009, p. 14). 

29. Décision 2009/968/JAI du Conseil du 30 novembre 2009 portant adoption des règles relatives à la confiden
tialité des informations d'Europol (JO L 332 du 17.12.2009, p. 17).   
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